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Références et conditionnements

PHOBI PAL CHOC
INSECTICIDE LARGE SPECTRE
EFFET CHOC ET PERSISTANT

USAGE STRICTEMENT PROFESSIONNEL

Réf. I8709 : Bidon de 5 L - Carton de 4 unités
Réf. I8710 : Bidon de 10 L - Unité

Action

PHOBI PAL CHOC est un insecticide liquide prêt à l’emploi à 
effet choc et persistant. Il est destiné à lutter contre les insectes 
rampants et volants tels que les blattes, les fourmis, puces, 
mouches, moustiques, guêpes...
L’action insecticide est rapide et durable : les insectes tombent 
en quelques minutes et les surfaces traitées restent protégées 
pendant 12 semaines. 

Précautions d’utilisation

TP18 - Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est 
indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par 
le grand public. Privilégiez chaque fois que possible les 
méthodes alternatives et les produits présentant le risque le 
plus faible pour la santé humaine et pour l’environnement. 
Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, 
lire l’étiquette et les informations concernant le produit. 
Dangereux. Respecter  les précautions d’emploi. 
Pour les instructions de premiers secours, contacter le 
centre anti-poison le plus proche.
La fiche de données de sécurité est disponible gratuitement 
sur simple demande à l’adresse suivante : fds@lodi.fr.

Porter un équipement de protection approprié (gants, 
vêtement de protection, masque simple pour ne pas 
respirer les particules liquides pulvérisées).
Se laver les mains après chaque utilisation.
Nettoyer le matériel d’application après chaque utilisation.
Avant toute utilisation, évacuer les personnes, animaux 
(y compris les aquariums et les terrariums), plantes et 
denrées alimentaires de la zone à traiter.
Ne pas pulvériser sur les personnes, les vêtements, les 
matelas, les aliments, les animaux et tout ustensile pouvant 
entrer en contact avec les aliments.
En cas de pulvérisation sur les surfaces, ustensiles ou objets 
pouvant entrer en contact avec les aliments, procéder à un 
nettoyage complet avant réutilisation.
Ne pas utiliser pour des traitements de volumes.
Ne pas pulvériser sur les appareils électriques ou 
électroniques.
Respecter les surfaces sensibles, faire un essai au préalable 
dans un coin dérobé.

Pralléthrine (CAS 23031-36-9) : 0.75 g/L
Cyperméthrine (N° CAS 52315-07-8) : 5 g/L
PBO (N°CAS 51-03-6) : 3 g/L

Composition

Mode d’emploi

Agiter le produit avant utilisation.
Liquide prêt à l’emploi s’utilisant en pulvérisation ou au pinceau à 
raison de 1 L pour 20 m².
Traiter les endroits fréquentés par les insectes notamment les 
plinthes, les dessous des éviers, l’arrière des réfrigérateurs, 
des cuisinières et des machines à laver ainsi que les bouches 
d’aération.
Créer une barrière chimique en appliquant le produit sur une 
bande de 10 à 15 cm tout autour de la maison, sur le pourtour 
des portes et des fenêtres ainsi que sur les tuyauteries d’entrée 
et de sortie.

Aérer pendant toute la durée du traitement et ventiler à fond 
avant de réoccuper les locaux (de 30 minutes à 2h selon le niveau 
de ventilation possible).

Retraiter en cas de nouvelles infestation.

FICHE TECHNIQUE

- Longue rémanence.
- Effet choc.
- Large spectre d’action.
- Faible odeur.

Points forts

Stockage et élimination

Conserver dans le récipent d’origine. Ne pas réutiliser l’emballage 
Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours d’eau. 
L’emballage et le produit doivent être éliminés en tant que 
déchets dangereux sous l’entière responsabilité du détenteur de 
ce déchet.


